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Le 8 août 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – 

R-3595-2006 – Demande de statut de témoin-expert
N/D :
2301-0004

Chère consoeur,

La présente est la demande de l’APNQL de la reconnaissance de statut de témoin-expert de Monsieur Timothy Weis, M.Sc. du Pembina Institute.  

Rappelant que lors de la conférence préparatoire du 24 mai 2006 dans le présent dossier, les procureurs de l’APNQL ont signalé au banc l’intention d’amener une preuve d’expert (notes sténographiques, vol. I, p. 25).  À cet effet, dans sa lettre du 26 mai 2006, la Régie a reconnu cette possibilité tout en établissant, le 22 juin 2006, une date pour la demande de statut de témoin-expert

y compris le mandat et l’amendement au budget y afférents.  Toutefois, lors de l’audience sur les moyens préliminaires, nous avons signalé notre difficulté à rencontrer cette échéance (notes sténographiques, vol. III, 21 juin 2006, pp. 86-87).

En effet, afin d’éviter toute surprise et en accord avec les disponibilités des membres du banc avant la période estivale, nous avons déjà, le 29 juin 2006, fait une demande de reconnaissance de principe de la pertinence de l’expertise et des budgets provisionnels qui y sont associés.  

En accord avec la section 3 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (2006) maintenant en vigueur, nous voulons confirmer notre demande d’expertise et préciser que notre expert sera Monsieur Timothy Weis, un membre du Sustainable Communities’ team au Pembina Institute for Appropriate Development.  Son travail consiste principalement en des recherches techniques sur les options des Premières Nations en matière d’énergie renouvelable.  
En plus de nombreuses publications, Monsieur Weis a également agi à titre de témoin-expert à l’audience R-3550-2004.

Les noms et coordonnées du témoin-expert Timothy Weis apparaissent sur son curriculum vitae ci-joint.

Le besoin pour l’expertise et le mandat général du témoin-expert apparaissent déjà dans notre lettre du 29 juin.  De plus, la nécessité d’une base adéquate dans la preuve pour l’exercice par la Régie de ses pouvoirs de révision dans le présent dossier est décrite dans notre lettre du 4 août 2006 portant sur le refus du Procureur général du Québec et d’Hydro-Québec de répondre à la demande de renseignements de l’APNQL.

Après discussion avec Monsieur Weis, nous sommes en mesure de préciser l’expertise proposée.  Nous désirons faire qualifier Monsieur Weis d’expert en énergie renouvelable, y compris éolienne, et la participation dans de tels projets des Premières Nations.  Après discussion avec Monsieur Weis, nous sommes en mesure de préciser davantage les sujets qu’il doit traiter dans son expertise.  D’abord, il va fournir son opinion sur la participation des Premières Nations dans des projets d’énergie renouvelable, y compris les éoliennes, et décrire les barrières que les Premières Nations doivent franchir afin d’accéder à cette industrie et il va présenter les mesures nécessaires afin d’encourager ce développement.

Deuxièmement, il va commenter la carte du potentiel éolien au Québec déposée dans le présent dossier et donner son opinion sur la coïncidence entre les zones à fort potentiel commercial pour le développement éolien.  La localisation des Premières Nations, leurs territoires traditionnels et les territoires sujets à négociation feront l’objet d’autres preuves.

Troisièmement, Monsieur Weis va donner son opinion sur l’importance territoriale et l’aspect matériel des parcs éoliens sur le territoire.  Ensuite, Monsieur Weis va nous permettre de comprendre le cheminement d’un projet d’éoliennes et donc la relation entre l’appel d’offres, la recherche et les investissements que cela requièrent et les projets à venir dans le cadre de l’achat de 2000 MW par Hydro-Québec.  

Enfin, nous proposons une rémunération de 220$ l’heure avec un maximum quotidien de 1 210$ pour Monsieur Weis plus les frais de transport et de logement.  Nous notons que le budget que nous demandons s’accorde avec la durée prévue et la nature de l’audience et qui, somme toute, est très raisonnable.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Mathieu Marcotte, stagiaire en droit

MM/lr

p.j.

c.c.  par courriel uniquement :

Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour


Procureur général du Québec, Me Francis Demers


Hydro-Québec, Me Yves Fréchette


Ricky Fontaine (Gestion GSF)
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